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L’appel logé par l’Association devant la CRT : un bref rappel et les derniers développements
RAPPORT DU PRÉSIDENT

La Commission de l’équité salariale (ci-après «CES»)
a rendu une décision le 6 mai 2005 statuant que le
Conseil du Trésor et les associations représentant le
personnel d’encadrement dans le secteur de la santé
et des services sociaux ne pouvaient plus poursuivre
leurs démarches déjà entamées depuis 2001 aux fins
de l’élaboration et de la réalisation d’un programme
d’équité salariale.

Cette décision faisait suite à un jugement rendu le 
9 janvier 2004 par la Cour supérieure dans l’affaire
Julien qui invalide le chapitre IX de la Loi sur l’équité
salariale (ci-après « LES»). Le jugement a eu pour
conséquence de replacer dans le régime général de
la LES tous les salariés qui étaient auparavant régis
par le chapitre IX de la LES pour l’élaboration d’un
programme d’équité salariale.

La CES, par sa lettre du 6 mai 2005, prenait 
une position ferme et définitive et avisait l’AGESSS et
le Conseil du Trésor qu’ils devaient reprendre la
démarche d’équité salariale entreprise en 2001, et
ce, dans un comité d’équité salariale unique
regroupant les salariés syndiqués et les cadres, sous
réserve d’une demande de programme distinct 
par une association accréditée en vertu du Code 
du travail.

L’AGESSS, par l’entremise de ses procureurs, a
déposé un appel de cette décision auprès de la
Commission des relations du travail (ci-après
«CRT») le 16 juin 2005, afin qu’elle confirme que
les démarches d’équité salariale réalisées depuis
2001 pour le personnel d’encadrement du secteur de
la santé et des services sociaux demeurent valides et
qu’elles peuvent et doivent se poursuivre.

L’audition de notre appel de la décision de la CES a
été entendue le 9 mars 2006 par le commissaire
Jacques Daigle de la Commission des relations du
travail. Le commissaire doit rendre sa décision dans
les prochaines semaines. 

Entre temps, coup de théâtre, car parallèlement à
cette démarche devant la CRT et à la suite de
l’adoption de la Loi 28 modifiant la LES le 25 mai
2006, l’AGESSS était convoquée par le secrétariat du
Conseil du Trésor à une rencontre qui s’est tenue le
12 juin 2006 afin de procéder à la création du
nouveau comité d’équité salariale et de déterminer
sa composition. Une deuxième rencontre s’est tenue
le 22 juin dernier, lors de laquelle nous avons établi
notamment les modalités de fonctionnement et
avons prévu trois dates de réunion du comité soit 
les 23 août, 6 et 19 septembre pour la poursuite 
des travaux.

Par ailleurs, l’annonce le 20 juin dernier du
règlement du dossier de l’équité salariale avec les
salariés syndiqués et la publication du tableau des
correctifs salariaux pour les catégories et titres
d’emploi visés nous permettent de vous indiquer que
les ajustements obtenus au titre de l’équité salariale
peuvent avoir un impact à la hausse sur votre salaire
de cadre compte tenu des dispositions de l’article 24
de notre décret de conditions de travail qui prévoit le
maintien d’un écart de 10% avec sa profession. 

Pour illustrer cette situation, prenons l’exemple de
l’infirmière bachelière assistante du supérieur
immédiat au maximum de son échelle salariale à
36,25 heures par semaine qui reçoit depuis le 
1er avril 2006 une rémunération annuelle de 68999 $

et qui obtiendra 4,21% de correctif au titre de
l’équité salariale, ce qui portera son salaire à
71904$ au 21 novembre 2006. Par conséquent,
l’application de l’article 24 de notre décret fera en
sorte que le maintien de l’écart de 10% pour un
cadre infirmière chef au maximum de la classe
salariale 14, qui a sous sa responsabilité une
infirmière bachelière assistante du supérieur
immédiat, recevrait alors 79094$ par année au lieu
de 75898$, soit 3186$ de plus annuellement.

De plus, comme la loi de l’équité salariale rétroagit 
au 21 novembre 2001, nous croyons que l’écart 
de 10 % devra être recalculé pour toute la période
comprise entre le 21 novembre 2001 et le 21 novembre
2006 pour laquelle cette situation existait.

Il faudra aussi que le ministère et les établissements
conviennent de modalités avec la CARRA pour lui
transmettre l’information afin que les cadres visés
partis à la retraite entre le 21 novembre 2001 et le 
21 novembre 2006 puissent bénéficier aussi de ces
ajustements salariaux. En effet, la CARRA devra
procéder à un nouveau calcul de la rente de retraite
qui, je le rappelle, est établi en calculant le salaire
moyen des trois meilleures années de service selon
les dispositions prévues au régime de retraite du
personnel d’encadrement (RRPE). 

Comme vous pouvez le constater, les impacts sont
multiples et relativement complexes, nous vous
tiendrons informés des développements de ce
dossier. Nous vous invitons entre temps à demeurer
vigilants et ferons le point cet automne à la suite
d’analyses plus approfondies.
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Ces taux de salaire déterminent, pour chacune des
classes salariales, les limites salariales minimales et
maximales du salaire annuel d'un cadre à temps
complet.

La conversion du salaire annuel d'un cadre en salaire
hebdomadaire est obtenue en divisant ce salaire
annuel par 52,18. La conversion du salaire annuel
d'un cadre en salaire journalier est obtenue en
divisant ce salaire annuel par 260,9.

ANNEXE 1
CLASSES SALARIALES 
DES CADRES (article 12)
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